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stations-service
Question écrite n° 80390

Texte de la question

Mme Hélène Geoffroy appelle l'attention de Mme la secrétaire d'État, auprès du ministre de l'économie, de
l'industrie et du numérique, chargée du commerce, de l'artisanat, de la consommation et de l'économie sociale
et solidaire sur la forte inquiétude des professionnels de la distribution de carburants, quant à la pérennisation
des stations-services. En effet, l'abondement des crédits au Fonds d'intervention pour les services, l'artisanat et
le commerce (FISAC) excluent de leur bénéfice plus de la moitié des détaillants de carburants qui correspondent
aux stations-services traditionnelles. En une vingtaine d'années, leur nombre est passé de 22 000 à 6 000.
Pourtant, les stations-services sont aujourd'hui des obstacles nécessaires à la désertification des services en
zones rurales et périurbaines. Le manque de crédits FISAC contribue à la fois à la disparition in fine de ces
commerces, mais aussi en amont à l'impossibilité pour ceux-ci de se moderniser notamment face aux grandes
surfaces. Bien plus, ces stations-services, par leur maillage géographique sont des lieux indispensables pour un
redéploiement cohérent des bornes de recharge pour les véhicules électriques que le Gouvernement entend
développer. En conséquence, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour
permettre une desserte équilibrée de la distribution de tous les carburants et par là même pérenniser de très
nombreux emplois de service.
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